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POUR LE PERSONNEL ENSEIGNANT

L’utilisation des technologies a beaucoup augmenté 
au cours des dernières années, mais les normes de 
professionalisme n’ont pas changé. Les enseignantes 
et enseignants sont professionnels et on s’attend 
à ce qu’ils servent de modèles en adoptant une 
cyberconduite éthique et appropriée. Les membres 
du personnel enseignant sont en situation de 
confiance par rapport aux élèves et doivent être tenus 
responsables de toute action de leur part qui expose 
les élèves à du matériel ou à des communications 
inappropriés. Souvenez-vous, rien n’est vraiment 
privé dans la communication numérique. Votre 
conseil ou commission scolaire a accès à tous vos 
messages et à tous les sites que vous consultez 
lorsque vous utilisez son matériel et ses réseaux. 

QUAND LA VIE PRIVÉE DEVIENT PUBLIQUE
Rien de ce qui est affiché sur Internet ne 
disparait complètement. Tout peut entrainer des 
conséquences imprévues des années plus tard. 
Devenir « ami » avec des élèves, afficher des photos 
de soirées bien arrosées ou envoyer des courriels 
ou des messages textes trop familiers à des élèves, 
à des parents ou à d’autres personnes pourrait vous 
causer des ennuis professionnels que vous n’aviez 
pas prévus. Entourés d’« amis », nous sommes portés 
à nous sentir en sécurité. Seuls devant l’écran, nous 
pouvons parfois oublier que nous nous découvrons 
sur la place publique. La frontière entre la vie 
publique et la vie privée devient alors floue, ce qui 
peut facilement nous amener à prendre une page 
Web pour un journal intime.

COURRIER ÉLECTRONIQUE : À FAIRE ET À NE PAS 
FAIRE

•	 Maintenez	des	normes	professionnelles	
exemplaires lorsque vous envoyez un courriel 
aux élèves, aux parents, aux collègues et à 
l’administration scolaire.

•	 N’utilisez	pas	votre	compte	de	courriel	
personnel pour communiquer avec les élèves 
ou les parents.

•	 Gardez	une	copie	de	tous	vos	courriels.
•	 Ne	communiquez	pas	votre	nom	d’utilisateur	

ni votre mot de passe à des collègues ou à des 
élèves.

•	 Utilisez	votre	voix	d’enseignante	ou	
d’enseignant lorsque vous communiquez avec 
les élèves par courriel.

•	 Ne	laissez	pas	votre	ordinateur	allumé	et	
sans surveillance lorsque les élèves sont aux 
alentours.

•	 Utilisez	une	signature	qui	comprend	votre	
nom, votre titre et le nom de l’école.

•	 N’envoyez	pas	de	pièces	jointes	inutiles	avec	
vos courriels.

RÉSEAUTAGE SOCIAL
Les médias sociaux connaissent une croissance 
absolument phénoménale depuis 2004. En effet, 
une multitude de sites de réseautage ont vu le jour, 
notamment	 Twitter,	 YouTube,	 MySpace,	 LinkedIn,	
Flickr	 et	 Google+.	 Tant	 Facebook	 que	 Google+	
permettent à leurs utilisateurs et utilisatrices de 
former des groupes ou des cercles d’« amis » et de 
publier de l’information de nature diverse sous forme 
de textes, d’images et de vidéos. Ils permettent aux 
amis d’interagir et d’« identifier » les personnes qui se 
trouvent dans les photos. Ces deux sites encouragent 
leurs utilisateurs à s’entourer du plus grand nombre 
d’amis et d’amies possible, car cela leur permet de 
tirer d’énormes recettes de la publicité ciblée.

Si les sites de réseautage social peuvent apporter 
d’immenses bienfaits sur le plan du perfectionnement 
professionnel, ils peuvent également tendre des 
pièges. En tant qu’éducatrices et éducateurs, nous 
avons une image professionnelle à protéger, et notre 
comportement en ligne ne fait pas exception. Avant 
de	 lancer	 une	 page	 Facebook	 ou	 Google+	 pour	
votre classe ou votre école, prenez connaissance de 
la politique de votre conseil ou commission scolaire 
pour savoir ce qui peut être affiché et montré au 
reste du monde. Avec un peu de prévoyance, vous 
verrez que ces sites de réseautage social peuvent 
offrir toute une gamme d’avantages éducatifs sans 
compromettre la sécurité des élèves ou des membres 
de la communauté scolaire.

Adeptes du réseautage social, suivez les conseils 
suivants :

•	 Prenez	connaissance	de	la	politique	de	
confidentialité du site de réseautage et activez 
vos propres paramètres de confidentialité. 

•	 Ne	devenez	jamais	«	ami	»	avec	un	ou	une	
élève	sur	votre	compte	personnel	Facebook	ou	
Google+.	Vous	pouvez	créer	un	profil	séparé	
que vous utiliserez seulement pour l’école et 
dans le cadre d’une relation professionnelle 
enseignant-élève. Vous devrez utiliser une 
adresse de courriel différente de celle que 
vous avez utilisée pour créer votre compte 
personnel.

•	 N’acceptez	pas	qu’on	prenne	des	photos	de	
vous et qu’on les affiche sur un site s’il n’existe 
aucun mécanisme convenable de protection 
des renseignements personnels; apprenez 
comment supprimer les identifications dans 
les photos.

•	 N’affichez	jamais	de	critiques	visant	les	
collègues, les élèves ou l’administration 
scolaire et ne communiquez jamais 
d’information confidentielle les concernant.

•	 N’affichez	jamais	de	photos	ou	d’informations	
confidentielles vous concernant.

•	 N’affichez	jamais	sur	le	site	d’un	média	social	
ce que vous n’afficheriez pas sur un tableau 
d’affichage à l’extérieur de votre classe.

•	 Établissez	des	frontières	entre	la	vie	
professionnelle et la vie personnelle. 
Ne	communiquez	aucune	information	
personnelle à des élèves (p. ex. des photos) et 
ne cédez pas aux demandes des élèves. 

•	 Communiquez	en	ligne	avec	des	élèves	
seulement dans les médias où un 
enregistrement ou une transcription de 
chaque conversation se fait automatiquement; 
vous aurez ainsi des preuves si des problèmes 
surgissent plus tard. Veuillez prendre note 
que vous devez télécharger des applications 
spéciales	tant	dans	Facebook	que	dans	
Firefox pour être en mesure de consigner les 
conversations	sur	Facebook.



•	 Si	vous	décidez	de	converser	en	ligne	avec	
des élèves, assurez-vous d’établir des  
« heures de bureau » de manière à pouvoir 
mettre fin à la conversation à l’heure qui 
vous convient. Vous pouvez également 
limiter le temps que vous accordez à 
chaque élève.

•	 Communiquer	en	ligne	avec	des	collègues	
peut être une excellente façon de rester 
en contact. Cependant, vous devriez éviter 
d’utiliser les conversations en ligne pour 
« évacuer » des frustrations découlant de 
votre vie professionnelle ou personnelle.

CYBERINTIMIDATION
On entend par cyberintimidation l’utilisation 
des technologies de l’information et des 
communications (TIC) pour intimider, embar-
rasser, menacer ou harceler une autre personne. 
La cyberintimidation s’entend également de 
l’utilisation des TIC de manière à afficher une 
conduite ou un comportement désobligeant, 
diffamatoire, dégradant, illégal ou abusif. 

Malgré	 toutes	 les	 précautions,	 si	 vous	 ou	
l’un ou l’une de vos élèves êtes la cible de 
cyberintimidation :

•	 faites	une	copie	de	tous	les	messages,	
articles dans le Web, données et autres 
documents connexes suspects, y compris 
les	adresses	URL;	

•	 exigez	que	l’expéditrice	ou	l’expéditeur	
cesse de transmettre ou d’afficher les 
documents en question et déclarez 
sa conduite inacceptable et déplacée; 
ne discutez pas davantage avec cette 
personne puisque cela peut aggraver la 
situation;

•	 informez	l’administration	de	votre	école	si	
la situation exige une mesure immédiate 
ou si ce type de communication se 
poursuit; 

•	 consultez	la	politique	ou	le	manuel	de	
cyberconduite du conseil ou de la commission 
ou du district scolaire pour obtenir les conseils 
et le soutien appropriés;

•	 demandez	à	l’administration	scolaire	de	
communiquer avec les parents de l’élève qui 
vous cyberintimide ou qui cyberintimide votre 
élève;

•	 informez	et	faites	participer	le	comité	de	santé	
et de sécurité au travail de votre école;

•	 communiquez	avec	votre	organisation	de	
l’enseignement si les mesures prises pour 
régler la situation sont inefficaces ou si vous 
avez besoin de plus de soutien ou de conseils.

Au moins deux formes de cyberintimidation sont 
considérées comme étant des actes criminels — une 
communication répétée avec une personne si cette 
communication porte la personne à craindre pour 
sa santé et sa sécurité; la publication d’un « libellé 
diffamatoire »  qui vise à insulter une personne ou 
probablement à ternir sa réputation en l’exposant à 
la haine, au mépris ou au ridicule. La propagation de 
la haine ou de la discrimination fondée sur la race, 
l’appartenance ethnique ou nationale, la couleur, la 
religion, l’âge, le sexe, l’orientation sexuelle, l’état 
matrimonial, la situation familiale ou l’incapacité 
peut être une violation de la Loi canadienne sur les 
droits de la personne ou de la législation provinciale 
ou territoriale en matière de droits de la personne.

CONNAISSEZ VOS DROITS ET RESPONSABILITÉS
Activités pouvant donner lieu à des mesures 
disciplinaires à l’endroit d’une enseignante ou d’un 
enseignant : 

•	 la	visite	de	sites	Web	inappropriés	(p.	ex.	du	
contenu adulte, raciste ou pornographique); 

•	 l’expédition	ou	la	transmission	de	blagues	et	
de photos offensantes par courriel;

•	 le	jeu	en	ligne	au	moyen	du	matériel	du	
conseil ou de la commission scolaire; 

•	 le	téléchargement	de	documents	audios,	
vidéos ou textuels qui contrevient à la 
législation sur le droit d’auteur;

•	 l’utilisation	du	matériel	de	l’employeur	pour	
mener des activités liées à un second emploi;

•	 l’envoi	constant	de	messages	textes,	de	
messages instantanés ou de courriels pendant 
les heures de classe; 

•	 la	navigation	sur	des	sites	Web	non	liés	au	
programme d’études;

•	 l’affichage	de	photos	de	vous,	en	particulier	si	
elles sont suggestives ou inappropriées; 

•	 l’affichage	de	commentaires	sur	les	élèves,	
les parents, les collègues ou l’administration 
scolaire;

•	 l’échange	de	courriels	personnels	avec	des	
élèves; 

•	 la	participation	à	des	conversations	
inappropriées sur des collègues par courrier 
électronique ou sur des sites de réseautage 
social; 

•	 la	formulation	de	critiques	de	nature	
personnelle ou professionnelle, en ligne, à 
l’égard de membres de la direction ou du 
personnel de l’école, du surintendant ou de la 
surintendante, de conseillers ou conseillères 
scolaires ou de membres du conseil ou de la 
commission scolaire;

•	 la	communication	d’information	confidentielle	
du conseil ou de la commission scolaire au 
moyen du système de courrier électronique du 
conseil ou de la commission scolaire ou d’un 
site de réseautage social.

AUTRES CONSEILS UTILES POUR LES 
ENSEIGNANTES ET ENSEIGNANTS
Association des enseignantes et des enseignants 
franco-ontariens 
« Cyberespace : La prudence est de rigueur »  
www.aefo.on.ca/Bulletins/618_28mai10.pdf

Fédération des enseignantes et des enseignants 
de l’élémentaire de l’Ontario 
«	Electronic	Communication	and	Social	Media	-	
Advice	to	Members	»	 
www.etfo.ca/AdviceForMembers/PRSMattersBulletins/
Pages/Electronic Communication and Social Media.
aspx 

The Manitoba Teachers’ Society
www.mbteach.org/library/mtslibrary.html

Nova Scotia Teachers Union 
Politique	sur	l’utilisation	d’Internet	et	des	
technologies de communication  
www.http://www.nstu.ca/images/pklot/
Guidebook 2011 web sept 2011.pdf (page 71)

Centrale des syndicats du Québec
Guide	sur	l’utilisation	des	médias	sociaux	(en	
français et en anglais)  
www.travail.csq.qc.net/sites/1679/documents/
societe/media_sociaux.pdf

RESSOURCES PÉDAGOGIQUES

www.media-awareness.ca  

Le programme La Toile et les jeunes du Réseau 
Éducation-Médias	 comprend	 des	 plans	 de	
leçon, des activités à faire en salle de classe, des 
articles de fond et des ressources canadiennes 
pour l’éducation médiatique. Il offre aussi des 
conseils pratiques pour aider les parents à gérer 
les médias à la maison. 

www.cyberbullying.ca  
Un	excellent	 site	de	 ressources	à	 l’intention	du	
personnel enseignant, des parents et des élèves 
(disponible uniquement en anglais).

www.ctf-fce.ca   

Pour	de	plus	 amples	 renseignements	 sur	 cette	
question, veuillez visiter le site Web de la 
Fédération canadienne des enseignantes et des 
enseignants.

Le présent document est publié par la Fédération 
canadienne des enseignantes et des enseignants 
à l’intention de ses organisations Membres. La 
reproduction de tout contenu exige le consentement 
écrit de la FCE à info@ctf-fce.ca.
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